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Générale colonial

Décision n° 1433 Décisions concernant les Ministeres.

n° 1433
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 26 novembre 1963
Numéro JO Date du numéro
n° 12 du 31/12/1963 31 décembre 1963

TEXTE INTEGRAL

Les membres du personnel enseignant désigné ci-apres sont chargés des cours d’adultes : Pour compter du 25 octobre 1963
: MM. Orbisso Gaddito, instituteur de 2° classe ; Aden Osman, instituteur de 2° classe ; Muzotte, directeur d’école, 1° classe.
Pour compter du 4 novembre 1963 : MM. Djama Youssouf, instituteur de 2° classe : Checko Hassan, instituteur de 2° classe;
Al Abdou, instituteur de 2° classe: Mohamed Hersi Prosper, instituteur de 2° classe. Pour compter du 8 novembre 1963 : MM.
Youssouf Ahmed, instituteur de 2° classe ; Omar Aden, instituteur de 2° classe.
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